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ARTICLE 15

Supprimer les alinéas 60 à 63.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, par cet amendement, de s’opposer à l’instauration d’un droit d’accès au marché du travail 
doublé d’un droit à formation professionnelle pour le demandeur d’asile, 9 mois seulement après la 
remise de l’attestation de demande d’asile, et avant octroi du statut de réfugié. Le législateur va 
créer un nouvel appel d’air des demandeurs d’asile vers la France, en quête de formation et 
d’emploi.


